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Les frontières des pays européens sont 

ouvertes à la libre circulation des 

personnes et des biens et des  capitaux. 

Cependant, l’investisseur souhaitant 

délocaliser des actifs financiers doit 

respecter quelques règles simples pour 

rester dans la légalité fiscale. 

Les règles fiscales des pays européens sont 

simples : est résident fiscal d’un pays celui qui y 

vit en permanence (Soit au moins la moitié de 

l’année), qui y exerce une activité professionnelle 

ou y touche des revenus et dans lequel vit sa 

famille. 

Si un ou plusieurs critères ci-dessus n’est pas 

présent, le citoyen européen peut devenir 

fiscalement non-résident, soit par délocalisation 

en vivant la moitié de l’année dans un autre pays, 

de préférence avec une convention fiscale avec le 

pays d’origine, soit par d’autres moyens légaux 

en rapport avec un critère de non résidence. 

Dès lors, l’investisseur rêve de rester résident de 

son pays, mais de rendre ses actifs patrimoniaux 

non-résidents pour des raisons fiscales 

compréhensibles. La plupart du temps, œuvrant 

seul et sûr de son bon droit, il devient fraudeur 

et s’expose à des sanctions pénales et fiscales par 

non respect des textes. 

Mais des solutions légales existent afin de 

conserver sa résidence fiscale tout en délocalisant 

physiquement et fiscalement ses actifs, en toute 

légalité, et sans risque de représailles. 





Motivation des investisseurs internationaux 

 

Les motivations des investisseurs privés attirés par la délocalisation des actifs sont 

multiples : 

� L’Europe communautaire a créé le concept de « non-résident » en ouvrant 
les frontières aux services financiers transfrontaliers. C’est un droit du 

consommateur européen qui est inscrit dans la Charte de l’Union 

Européenne, à ne pas confondre 

avec la Constitution européenne. 

� Diversifier les juridictions de 

détention des actifs. 

� Profiter de la gestion de fortune 
genevoise. Il n’y a aucune 

comparaison possible entre la 

gestion de patrimoine et la gestion 

de fortune. Les techniques 

employées en gestion de fortune 

sont très sophistiquées et 

permettent des applications qui ne 

sont pas possible avec une simple 

gestion de patrimoine. 

� Augmenter la protection juridique 
d’un patrimoine. 

� Bénéficier d’une optimisation 

juridique et fiscale dans une 

juridiction autre que le pays de 

résidence fiscale. 

� Bénéficier de l’application d’une 
convention fiscale avec son pays 

de résidence.  

 

Quelle est la motivation des investisseurs qui souhaitent délocaliser leurs actifs 

financiers en toute légalité ? 

La délocalisation 

d’actifs financiers 

suppose un patrimoine 

d’au moins 50.000 

euros pour accéder à la 

gestion de fortune 

privée. 

Mais cela est 

réellement intéressant 

à partir d’une valeur 

d’actifs de 250.000 

euros, comprenant les 

actifs financiers et 

immobiliers sous forme 

de parts de SCI. 

 



La légalité et ses avantages 

 

L’Europe est le terrain de la libre circulation des personnes 

et des biens. Chaque citoyen est libre de choisir la 

juridiction dans laquelle il détiendra tout ou partie de ses 

actifs.  

En contrepartie, la déclaration d’ouverture de compte est 

une obligation. Loin d’être contraignante, cette formalité 

ouvre la voie à des facilités telles que l’utilisation d’une 

banque privée appliquant la gestion de fortune privée et 

personnalisée. 

Le choix de fonds peu corrélés aux marchés en actions, un 

compte métal pour l’or, des fonds ou un portefeuille 

d’action sur mesure pour le rendement sont les atouts d’un 

portefeuille patrimonial. 

Au niveau de la fiscalité, soit l’investisseur déclare ses 

revenus financiers issus de son patrimoine, soit il opte 

pour une solution d’optimisation fiscale, comme un 

contrat d’assurance vie de droit luxembourgeois. 

Outre la détention des actifs en banque, dans une 

juridiction étrangère, en toute légalité, l’investisseur 

bénéficie des avantages fiscaux de l’assurance vie, sous 

réserve d’un dépôt minimum de 8 ans. Cependant, les 

actifs sont accessibles en tout temps, pour une évolution 

des actifs selon les besoins. 

Cela ne signifie pas que les actifs sont bloqués durant 

toute la période, car en cas de besoin financier, 

l’investisseur demandera un crédit Lombard qui sera 

garanti par la compagnie d’assurance. 

Ce type de montage est idéal à des fins de prévoyance en 

vue d’une transmission familiale, soit en nom propre, soit 

à partir d’une structure juridique européenne abritant les 

actifs financiers détenus par la compagnie d’assurance. 

 

Le respect de la légalité 

est un point important 

du processus de la 

délocalisation des 

actifs financiers. 

Le respect des 

réglementations en 

vigueur est essentiel 

afin de profiter des 

avantages d’un tel 

choix. 

La loi n’est pas 

contraignante pour 

l’investisseur de bonne 

foi, mais peut être 

coûteuse pour le 

fraudeur, en pénalités 

fiscales. 

Or, ce qui est recherché 

ici, c’est de pouvoir 

déplacer ses actifs 

financiers et de 

bénéficier d’avantages 

fiscaux non 

négligeables. 

Nous apportons à 

l’investisseur 

international le savoir 

faire professionnel afin 

de réussir la mise en 

place d’un tel projet. 
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